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APPEL A PROPOSITIONS 

Recrutement Partenaires de Mise en CEuvre des activites du Spotlight 

N° Appel a propositions : 1 

Section 3 : Instructions aux organisations soumissionnaires 

Introduction 

ONU Femmes invite les parties qualifiees a soumettre des propositions techniques et 

financieres pour fournir des services enonces dans le present appel a propositions selon les 
conditions enumerees. 

Une description des services requis est decrite a la Section 4 intitulee « Termes de reference». 

ONU Femmes peut, a sa discretion, annuler ou modifier les services demandes pour tout ou 

partie. Les soumissionnaires peuvent retirer la proposition apres soumission, a condition que 

l'ONU Femmes rec;oive un avis ecrit de retrait avant la date limite fixee pour la soumission des 

propositions. Aucune proposition ne peut etre modifiee apres la date limite de soumission de la 

proposition. 

Toutes les propositions restent valables et ouvertes a !'acceptation pour une periode de 90 

jours civils apres la date prevue pour la reception des propositions. Une proposition valable 

pour une periode plus courte peut etre rejetee. Dans des circonstances exceptionnelles, ONU 

Femmes peut solliciter le consentement de !'organisation soumissionnaire a une prolongation 

de la periode de validite. La demande et les reponses y afferentes doivent etre faites par ecrit. 

A compter de la publication de cet appel a propositions, toutes les communications doivent 

etre adressees uniquement a ONU Femmes par l'intermediaire de l'adresse electronique : 

info.haiti@unwomen.org ou l'adresse suivante : # 13 rue Stephen, Musseau, Port-au-Prince. Les 

organisations soumissionnaires ne doivent pas communiquer avec d'autres membres du 
personnel d'ONU Femmes au sujet de cet appel a propositions. 

Couts de la proposition 

Les coats de preparation de la proposition, de la participation a d'eventuels ateliers et conferences 

preparatoires, reunions, missions etc. sont a la charge des organisations soumissionnaires 

independamment des resultats du processus d'appel a propositions. Les propositions doivent offrir 

les services pour la totalite des besoins ; les propositions n'offrant qu'une partie des services 

seront rejetees. 
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